
 

Annexe à la délibération n° 2026-83 
du C.C. n° 03 en date du 18.06.2026 

 
Le Président, 

 
 
 

Jérémy PRÉVOST 

 
 

COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT 
En application de l’article L 5211-10 du C.G.C.T. 

 
 

D13 

MEDIATHEQUE-LUDOTHEQUE DE BELLOU-EN-HOULME 
JOURNEE D’ANIMATION AUTOUR DU LEGO AVEC NORMAND’BRICKS 

AVENANT 
- 

11.05.2026 

 
Dans le cadre de ses animations, la médiathèque-ludothèque de Bellou-en-Houlme a fait appel à 

l’intervenant Normand’bricks pour une journée d’animation autour du Lego, le 11 avril 2026 de 10 h à 16 h. 
 
Il convient de rémunérer Normand’bricks aux conditions suivantes : 
 

Prestataire 
Normand’bricks 

206 Hongny 
61800 FRENES 

Prestation Une journée d’animation autour du Lego 

Lieu et date Bellou-en-Houlme, le 11/04/2026 

Intervention 300 € 

Total 300 € NET 

 
 
Le Président décide de : 

 
SIGNER  l’avenant avec Normand’bricks, conformément aux conditions exposées ci-dessus. 

 
 

D14 

MISE À DISPOSITION D’UNE REMORQUE-SCÈNE 
CONVENTION 

- 
11.05.2026 

 
Flers Agglo s’est dotée de deux remorques scènes destinées à accueillir des manifestations de plein-

air (concerts, événements sportifs ou de loisirs…). Ces remorques sont utilisées principalement pour les 
manifestations organisées par Flers Agglo ou pour des manifestations dont Flers Agglo est partenaire. 

 
Dans ce cadre, Flers Agglo propose de prêter à la commune de Saint-Georges-des-Groseillers l’une 

de ses remorque-scènes de modèle Urbamobil (22 m2) pour sa fête communale prévue les samedi 9 et dimanche 
10 mai 2026. 

 
Il est convenu que la commune assurera l’acheminement aller et retour de la remorque depuis son lieu 

de remisage à Flers ; elle prendra la responsabilité de sa protection et de sa préservation depuis le rendez-vous 
de prise en charge jusqu’au rendez-vous de restitution. 

 
Cette mise à disposition est envisagée à titre gratuit comme forme de soutien à la manifestation. 
 
Le Président : 
 
DÉCIDE  de signer la convention de mise à disposition conformément aux conditions 

exposées dans celle-ci. 
 



D15 

MISE A DISPOSITION D’UNE REMORQUE-SCENE 
CONVENTION 

- 
11.05.2026 

 
Flers Agglo s’est dotée de deux remorques scènes destinées à accueillir des manifestations de plein-

air (concerts, événements sportifs ou de loisirs…). Ces remorques sont utilisées principalement pour les 
manifestations organisées par Flers Agglo ou pour des manifestations dont Flers Agglo est partenaire. 

 
 Dans ce cadre, Flers Agglo propose de prêter à la commune des Monts d’Andaine l’une de ses deux 

remorques-scènes de modèle Urbamobil (22m2) pour l’événement nommé « Fête des écoles » prévu le vendredi 
26 juin 2026. 

 
Il est convenu que le bénéficiaire de la mise à disposition assurera l’acheminement aller et retour de la 

remorque depuis son lieu de remisage à Flers ; le bénéficiaire prendra la responsabilité de sa protection et de sa 
préservation depuis le rendez-vous de prise en charge jusqu’au rendez-vous de restitution. 

 
Cette mise à disposition est envisagée à titre gratuit comme forme de soutien à la manifestation. 
 
Le Président : 
 
DÉCIDE  de signer la convention de mise à disposition conformément aux conditions 

exposées dans celle-ci. 
 
 

D16 

FORUM DE FLERS AGGLO 
ANNULATION DU CONCERT DE JYEUHAIR / JUNGELI 

REMBOURSEMENT DES SPECTATEURS 
- 

11.05.2026 

 
Dans le cadre de sa programmation annuelle de concerts de musiques actuelles au Forum de Flers, 

Flers Agglo avait prévu d’accueillir les artistes Jyeuhair et Jungeli le 18 avril 2026 pour un concert ouvert au 
grand public. 

 
Le rappeur Jyeuhair a été contraint d’annuler plusieurs de ses engagements au printemps 2026. En 

accord avec les producteurs respectifs des deux artistes, il a été décidé d’annuler également le concert de Flers. 
 
Il convient à présent de rembourser les personnes qui avaient acquis leurs places avant la date 

d’annulation officielle. 
 
La billetterie permettait aux spectateurs d’acheter leurs places en usant de plusieurs moyens de 

paiement. Ainsi,  
 
• les sommes perçues par achat en ligne sur la plateforme Weezevent seront reversées directement à 

chaque acheteur.se par virement bancaire opéré par Weezevent après facturation à Flers Agglo des 
sommes initialement collectées par Weezevent et reversées à Flers Agglo. 

• les contremarques validées par les jeunes titulaires de Pass culture ont été annulées (Pass culture 
n’ayant pas encore versé à Flers Agglo la valeur de ces contremarques) et ces personnes ont vu leur 
solde recrédité de la valeur correspondante 

• pour les billets achetés en guichet physique ou sur la plateforme Ticketnet, il convient de rembourser 
les acheteurs.ses selon la liste qui suit : 

 

Nom Prénom Montant à 
rembourser 

Reversement par mandat 
administratif/virement 
(paiements en chèque, 

espèces et Atouts 
Normandie) 

Re-crédit du compte Pass + 

DELARUE  Thomas 53 € 53 €  

BESNIER Charlène 46 € 46 €  

MARIE Laetitia 30 € 9 € 3 bons x 7 €=21 € 
Compte de RABETTE Camille 

MARIE Laetitia 53 € 11 € 

3 bons x 7 €=21 € 
Compte de RABETTE 

Clémence 
 

3 bons x 7 €=21 € 
Compte de MARIE Laetitia 

 



VACCA Nicolas ou Audrey 180 € 180 €  

VACCA Nicolas 75 € 75 €  

PELISSIER Céline 23 € 2 € 
3 bons x 7 €=21 € 

Compte de PELISSIER Céline 

DEGUERNEL Magalie 25 € 4 € 3 bons x 7 €=21 € 
Compte de DEGUERNEL Lynoa 

DEGUERNEL Lynoa 25 € 25 €  

LOQUET Carine 80 € 80 €  

BOUTELOUP Pascal 23 € 23 €  

CAILLY-
HOCQUET Oriane 23 € 23 €  

LY Célian 46 € 46 €  

GAUQUELIN Coline 46 € 46 €  

MANGUIN Josiane 80 € 80 €  

HARDOUIN Sébastien ou 
Marie-Claude 

46 € 46 €  

DESSEAUX Maxence 23 € 23 €  

CHORIN Marie 50 € 50 €  

BONHOMME Lisa 25 € 25 €  

BONHOMME Nicolas 25 € 25 €  

COCHEREL Franck 60 € 60 €  

CISS Gora 25 € 25 €  

ROMAGNE Angéline 60 € 60 €  

 
En italique = billets achetés sur Ticketnet 

 
 
La somme totale des remboursements par virement s’établit donc à 1.017 €. 
 
La somme totale recréditée sur les comptes Pass + s’établit à 105 €. 
 
Il est à noter que pour 5 billets, le prestataire de billetterie Ticketnet doit encore fournir l’identité des 

acheteurs. Une décision complémentaire sera alors proposée pour achever les remboursements. 
 
 
Le Président décide : 
 
D’ACCEPTER les conditions de remboursement exposées ci-dessus. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D17 

DIRECTION DEVELOPPEMENT SOCIAL LOCAL 
SERVICE VIE DES QUARTIERS 

FETE DE QUARTIER 2026 
DEVIS 

- 
11.05.2026 

 
La maison d’activités Émile-Halbout organise depuis de nombreuses années une fête de quartier le 

dernier samedi du mois d’août.  
 
Cette fête, qui se tiendra le samedi 29 août prochain sur le quartier St Sauveur, a pour vocation de 

rassembler petits et grands autour d’animations conviviales et festives. 
 
Dans le cadre de cette fête de quartier, l’équipe de la maison d’activités a choisi de confier une 

prestation de batucada « Les tambours de PAMOLI » à Miel.  
 
Il convient de rémunérer ces prestations aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 

MIEL 
Avenue Honoré V de Monaco 

Le Tourneur 
14350 Souleuvre-en-Bocage 

Prestation Prestation de la batucada « les tambours de PAMOLI »  

Lieu Quartier St Sauveur - Esplanade d’Émile-Halbout - Rue Pierre Lemière – 
61100 FLERS 

Coût  700 € TTC 

Date Samedi 29 août 2026 

Conditions Selon les modalités du devis annexé 

 
Le Président : 
 
DECIDE  d’accepter les conditions d’animation et de signer le devis avec MIEL, Avenue 

Honoré V de Monaco, Le Tourneur 14350 Souleuvre-en-Bocage, conformément aux 
conditions exposées ci-dessus. 

 
 

D18 

POLE CULTUREL CHAUDEURGE 
CLUB PHOTOS DE LA PETITE A 

CONVENTIONS DE MISE A DISPOSITION PROVISOIRE 
- 

15.05.2026 

 
Le club photos de la Petite A dispose pour son activité de locaux mis à disposition dans le bâtiment dit 

« de la petite A » sis rue Simons à Flers. Ces locaux accueillent des réunions mais aussi des espaces de 
fabrication, de traitement informatique, de visionnage et de tirage servant les activités de l’association. 

 
En raison d’un chantier en cours dans le bâtiment, la Ville de Flers a demandé au club photos de ne 

plus utiliser ces locaux pendant plusieurs semaines. 
 
Afin de permettre à l’association d’achever la préparation d’une exposition photographique qui doit être 

présentée à la médiathèque de Briouze et de terminer l’année 2025-206, il est proposé d’accueillir le club photos 
au Pôle culturel Jean-Chaudeurge, dans la salle de vidéoprojection Chaudeurge, tous les jeudis soir à partir du 
30 avril 2026 et jusqu’au jeudi 2 juillet 2026, dès lors que les besoins sont compatibles avec l’activité de la 
médiathèque de Flers et du conservatoire de musique. 

 
Afin d’encadrer cette mise à disposition, et considérant l’absence de tarif pour la mise à disposition de 

locaux dans ce bâtiment, il est proposé de mettre en place une convention à titre gracieux à intervenir entre Flers 
Agglo et le club photos de la Petite A, pour la période du 30 avril au 4 juillet 2026. 

 
Le Président : 
 
DECIDE de mettre à disposition la salle de vidéoprojection Chaudeurge selon les conditions 

décrites ci-dessus. 
 



D19 

MAISON D’ACTIVITES SAINT MICHEL ET RESIDENCE JEUNES DU GROS CHENE 
PASSEPORT POUR LE SPECTACLE 

CONVENTIONS AVEC LA SCENE NATIONALE 61 
- 

15.06.2026 

 
Le Passeport pour le spectacle, proposé par la Scène Nationale 61, est un dispositif d'éducation 

artistique et culturelle mis à la disposition des habitants de Flers Agglo au travers des maisons d’activités et de la 
Résidence Jeunes du Gros Chêne. Son objectif est de faciliter l’accès au spectacle vivant en levant des barrières 
financières et de représentation sociale. 

 
Pour ce faire, les partenaires (Scène nationale 61 et équipes de Flers Agglo) utilisent des tarifs 

privilégiés et un accompagnement du spectateur depuis la promotion des spectacles jusqu’à la fin de la 
représentation. 

 
Il convient de participer à ces frais aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
Scène Nationale 61 

2 avenue Basingstoke 
61000 CAEN 

Prestation Passeport pour le spectacle 

Montant TTC 160 € 

Date De septembre 2025 à mai 2026 

Conditions 
Deux contrats à 80 € avec création d’une carte-passeport 

(une pour les maisons d’activités et une pour la résidence du 
Gros Chêne) 

 
 

Le Président : 
 

DECIDE  de signer les conventions avec la Scène nationale 61 conformément aux conditions 
exposées ci-dessus. 

 
 
 

D20 

MISE A DISPOSITION D’UNE REMORQUE-SCENE 
CONVENTION 

- 
15.05.2026 

 
Flers Agglo s’est dotée de deux remorques scènes destinées à accueillir des manifestations de plein-

air (concerts, événements sportifs ou de loisirs…). Ces remorques sont utilisées principalement pour les 
manifestations organisées par Flers Agglo ou pour des manifestations dont Flers Agglo est partenaire. 

 
 Dans ce cadre, Flers Agglo propose de prêter à la commune du comité des fêtes de Banvou l’une de 

ses deux remorques-scènes de modèle Urbamobil (22m2) pour une manifestation prévue le vendredi 3 juillet 
2026. 

 
Il est convenu que le bénéficiaire de la mise à disposition assurera l’acheminement aller et retour de la 

remorque depuis son lieu de remisage à Flers ; le bénéficiaire prendra la responsabilité de sa protection et de sa 
préservation depuis le rendez-vous de prise en charge jusqu’au rendez-vous de restitution. 

 
Cette mise à disposition est envisagée à titre gratuit comme forme de soutien à la manifestation. 
 
 
Le Président : 
 
DECIDE  de signer la convention de mise à disposition annexée, conformément aux conditions 

exposées dans celle-ci. 
 
 
 
 
 
 
 



D21 

MISE A DISPOSITION D’UNE REMORQUE-SCENE 
CONVENTION 

- 
15.05.2026 

 
Flers Agglo s’est dotée de deux remorques scènes destinées à accueillir des manifestations de plein-

air (concerts, événements sportifs ou de loisirs…). Ces remorques sont utilisées principalement pour les 
manifestations organisées par Flers Agglo ou pour des manifestations dont Flers Agglo est partenaire. 

 
 Dans ce cadre, Flers Agglo propose de prêter à la commune du comité des fêtes de Banvou l’une de 

ses deux remorques-scènes de modèle Urbamobil (22m2) pour la fête de la Saint-Ernier prévue le samedi 1er et le 
dimanche 2 août 2026. 

 
Il est convenu que le bénéficiaire de la mise à disposition assurera l’acheminement aller et retour de la 

remorque depuis son lieu de remisage à Flers ; le bénéficiaire prendra la responsabilité de sa protection et de sa 
préservation depuis le rendez-vous de prise en charge jusqu’au rendez-vous de restitution. 

 
Cette mise à disposition est envisagée à titre gratuit comme forme de soutien à la manifestation. 
 
 
Le Président : 
 
DECIDE  de signer la convention de mise à disposition annexée, conformément aux conditions 

exposées dans celle-ci. 
 
 
 

D22 

MEDIATHEQUE DE BRIOUZE 
CONCERTS « BEBES LECTEURS » 

CONTRAT 
- 

15.05.2026 

 
La Médiathèque de Briouze programme 2 concerts pour les 2 séances de bébés lecteurs avec Marc 

Granieri le mardi 16 juin 2026 à 10 h et à 10 h 30. 
 
Il convient de rémunérer Marc Granieri aux conditions suivantes : 
 

Prestataire 
Le fournil du Feu Grain – Marc Granieri 

11 chemin des randonnées  
61100 Athis-Val-de-Rouvre 

Prestation 2 concerts pour tout-petits 

Date et lieu 16/06/2026 
 à la Médiathèque de Briouze  

TOTAL en net 121 € 

 
 
Le Président décide de : 
 
SIGNER  le contrat avec Marc Granieri conformément aux conditions exposées ci-dessus. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D23 

PLACEMENT DE FONDS AUPRES DE LA BANQUE POSTALE 
D’UN MONTANT MAXIMAL DE 6.000.000 € 

- 
21.05.2026 

 
Les collectivités territoriales et établissements publics sont soumis à l’obligation de dépôt de leurs 

fonds disponibles auprès de l’Etat, qui ne verse pas d’intérêts. 
 
Toutefois, l’article L 1618-1 et 1618-2 du Code Général des Collectivités Territoriales permettent de 

déroger à cette règle lorsque les fonds qui peuvent être placés proviennent : 
 
- De libéralités (dons et legs) ; 

- De l’aliénation d’un élément du patrimoine ; 

- D’emprunt dont l’emploi est différé pour des raisons indépendantes de la volonté de la collectivité ; 

- De recettes exceptionnelles, dans l’attente de leur réemploi. Il s’agit notamment des indemnités 
d’assurance. 

 
Flers Agglo a réalisé différentes cessions et a également perçu des indemnités d’assurance d’un 

montant global de 6.065.035 €. Au vu des sommes encaissées, un placement financier permettrait de générer 
des produits financiers. 

 
Le Président décide : 
 
1 – DE PROCEDER au placement de fonds provenant de diverses cessions et indemnités 

d’assurance d’un montant maximal de 6.000.000 €. 
 
2 – DE SOUSCRIRE ce placement de trésorerie auprès de la Banque Postale sur un 

support OAT. 
 
3 – DE SOLLICITER l’ouverture d’un compte titre auprès de la DDFIP pour la réalisation 

de cette opération. 
 
4 – DE FIXER la durée maximale du placement à 4 ans. 

 
 

D24 

FETE DU LIVRE 
REMUNERATION DES AUTEURS ET INTERVENANTS 

DANS LE CADRE DE L’EDITION 2026 
- 

25.05.2026 

 
Pour la fête du livre 2026 qui a pour titre « A nos amours ! », les médiathèques de Flers Agglo invitent 

des auteurs et des intervenants pour différentes animations auprès des scolaires et du grand public.  
 
Elles ont fait appel à l’auteur(e) Aurélie ABOLIVIER pour : 
 

Rencontres scolaires  6 
(2 journées « Charte » / rencontres) 

Signature sur le Salon 2 journées « Charte » / signatures 

 
Madame ABOLIVIER a ainsi été rétribuée pour ses interventions. 
 
Cependant, pour mener ses rencontres avec les élèves, elle a engagé la dépense nécessaire à l’achat 

de papier spécifique et à la reprographie de certaines illustrations, dans la limite de 90€ convenue avec le service 
organisateur. 

 
Ainsi, il convient à présent de rembourser Madame ABOLIVIER sur présentation de justificatifs de 

paiement pour les dépenses réalisées, à savoir : 
 

- 61,20 € pour des impressions 
- 28,19 € pour du papier épais 
 
Soit un total de 89,39 €. 
 
Le Président décide de : 
 
REMBOURSER les dépenses engagées par Madame Aurélie ABOLIVIER dans le contexte et les 

limites exposés ci-dessus. 
 

 



D25 

LOGICIEL ET MATERIEL ELISATH 
CONTRAT DE MAINTENANCE ET DE SERVICE 

- 
25.05.2026 

 
Le contrat de maintenance conclu avec la société ELISATH porte sur la maintenance des matériels, 

logiciels et interfaces web de contrôle d’accès des sites de la collectivité pour une durée maximale de trois ans, 
du 09 juin 2026 au 08 juin 2029. 

 
Le contrat comprend l’assistance téléphonique, la télémaintenance, les mises à jour logicielles ainsi 

qu’une visite annuelle de maintenance préventive. Les pièces détachées et certaines prestations spécifiques 
restent exclues du périmètre contractuel et feront l’objet d’une facturation complémentaire. 

 
Le montant annuel du contrat est fixé à 4.900 € HT, soit 5.880 € TTC, avec révision annuelle selon 

l’indice Syntec. 
 
Il est proposé d’autoriser la signature du présent contrat de maintenance avec la société ELISATH 

dans les conditions précitées. 
 

Contractant 
ELISATH SAS 

10 RUE CLAUDE ERIGNAC 
54850 MESSEIN 

Date d'effet Le 09/06/2026 

Durée du Contrat Renouvellement par tacite reconduction ne pouvant pas excéder une 
durée totale de 3 ans, soit une fin au 08/06/2029 

Montant annuel H.T. 4.900 € HT 

Prix Révisable annuellement selon l’indice SYNTEC et la formule décrite selon 
l’article 6 

 
Le Président décide de : 

 
SIGNER le contrat d’assistance avec la Société ELISATH, conformément aux conditions ci-

dessus résumées. 
 
 

D26 

MEDIATHEQUE LA GRANDE NOUVELLE A LA FERTE MACE 
EXPOSITION 

ASSOCIATION CARTOPHILES FERTOIS  
CONVENTION 

- 
25.05.2026 

 
Dans le cadre des activités culturelles au sein de l’espace culturel Le Grand Turc et afin de valoriser le 

patrimoine fertois à La Ferté-Macé, il est convenu d’un prêt de reproductions de cartes postales: 
 

Prestataire 
Association des Cartophiles fertois 

15 Rue du Val Vert 
61600 La Ferté-Macé 

Prestation Exposition de reproductions de cartes postales de la ville de  
La Ferté-Macé  

Dates  

Exposition  
Visible du 5 mai au 13 juin 2026 
Date de montage : 5 mai  
Date de démontage : à partir du 16 juin 

COUT TOTAL TTC Gratuit 

 
Le Président : 

 
DECIDE  de signer la convention avec Monsieur Yves Jeanne, Président de l’association des 

cartophiles fertois, conformément aux conditions exposées ci-dessus. 
 

 



D27 

MISE A DISPOSITION D’UNE REMORQUE-SCENE 
CONVENTION 

- 
25.05.2026 

 
Flers Agglo s’est dotée de deux remorques scènes destinées à accueillir des manifestations de plein-

air (concerts, événements sportifs ou de loisirs…). Ces remorques sont utilisées principalement pour les 
manifestations organisées par Flers Agglo ou pour des manifestations dont Flers Agglo est partenaire. 

 
 Dans ce cadre, Flers Agglo propose de prêter à l’APE du RPI de La Chapelle-Biche l’une de ses deux 

remorques-scènes de modèle Urbamobil (22m2) pour la kermesse d’école prévue le dimanche 28 juin 2026. 
 
Il est convenu que le bénéficiaire de la mise à disposition assurera l’acheminement retour de la 

remorque depuis l’école de La Chapelle-Biche jusqu’au lieu de remisage de la remorque à Flers ; le bénéficiaire 
prendra la responsabilité de sa protection et de sa préservation depuis le rendez-vous de prise en charge 
jusqu’au rendez-vous de restitution. 

 
Cette mise à disposition est envisagée à titre gratuit comme forme de soutien à la manifestation. 
 
Le Président : 
 
DECIDE  de signer la convention de mise à disposition annexée, conformément aux conditions 

exposées dans celle-ci. 
 
 

D28 

MISE A DISPOSITION D’UNE REMORQUE-SCENE 
CONVENTION 

- 
25.05.2026 

 
Flers Agglo s’est dotée de deux remorques scènes destinées à accueillir des manifestations de plein-

air (concerts, événements sportifs ou de loisirs…). Ces remorques sont utilisées principalement pour les 
manifestations organisées par Flers Agglo ou pour des manifestations dont Flers Agglo est partenaire. 

 
 Dans ce cadre, Flers Agglo propose de prêter au comité des fêtes de La Lande-Patry l’une de ses 

deux remorques-scènes de modèle Urbamobil (22m2) pour l’événement nommé « Soirée dîner-spectacle » prévu 
le samedi 27 juin 2026. 

 
Il est convenu que le bénéficiaire de la mise à disposition assurera l’acheminement aller de la 

remorque depuis son lieu de remisage à Flers et l’acheminement de la remorque-scène vers sa mise à 
disposition suivante à La Chapelle-Biche le dimanche juin matin ; le bénéficiaire prendra la responsabilité de sa 
protection et de sa préservation depuis le rendez-vous de prise en charge jusqu’au rendez-vous de transmission 
au bénéficiaire de la mise à disposition suivante. 

 
Cette mise à disposition est envisagée à titre gratuit comme forme de soutien à la manifestation. 
 
Le Président : 
 
DECIDE  de signer la convention de mise à disposition annexée, conformément aux conditions 

exposées dans celle-ci. 
 
 

D29 

FORUM 
ASSOCIATION DES ARTISANS D’ART DU BOCAGE 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
- 

25.05.2026 

 
L’association des Artisans d’art du bocage organise depuis cinq éditions déjà un Salon des artisans 

d’art qui rencontre un succès croissant. 
 
Afin d’accompagner le développement de ce Salon qui représente une animation enrichissante pour le 

territoire et qui contribue à son attractivité, et considérant l’absence de recettes générées par la fréquentation du 
public, il est proposé de mettre le Forum à disposition gratuitement pour cette manifestation, par dérogation aux 
tarifs communautaires votés en assemblée le 11 décembre 2025. 

 
Afin de décrire et de préciser les conditions de cette mise à disposition, une convention vous est 

proposé en annexe.  
 
Le Président : 
 
DECIDE  de signer la convention de mise à disposition annexée, conformément aux conditions 

exposées dans celle-ci. 
 



D30 

MEDIATHEQUE LA GRANDE NOUVELLE A LA FERTE MACE 
CONCERT « AMAÏDA » 

CONTRAT ET DEVIS 
- 

25.05.2026 

 
Dans le cadre des actions culturelles de la Médiathèque La Grande Nouvelle à La Ferté-Macé, il est 

programmé un concert de l’artiste Amaïda qui se déroulera suivant les conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
Transtopie 

41 chemin des Chätelets 
61000 Alençon 

Prestation Concert Amaïda 

Date 
Jeudi 18 Juin 2026 

19 H 
Durée : 1 h 15 

Cachet prestation 175,15 € 

Défraiements transport 24,00 € 

Frais de fonctionnement de la 
structure 35,00 € 

COUT TOTAL TTC 234,15 € 

 
Ces dépenses sont inscrites aux demandes budgétaires pour l’année 2026. 
 
Le Président : 
 
DECIDE  de signer le contrat et le devis avec Transtopie conformément aux conditions 

exposées ci-dessus. 
 
 

D31 

PERSONNEL COMMUNAUTAIRE 
ACCIDENT DU TRAVAIL 

REMBOURSEMENT DE FRAIS MEDICAUX POUR SOINS POST CONSOLIDATION SUITE 
ACCIDENT RECONNU  

IMPUTABLE AU SERVICE 
- 

25.05.2026 

 
Un agent de la Communauté d’Agglomération victime d’un accident de service le 13.11.2017, a subi 

une intervention chirurgicale le 5 mai 2026. L’agent doit avancer les frais pour le règlement de la consultation 
d’anesthésiste et le dépassement d’honoraires du chirurgien. 

 
Au titre de l’article L822-24 du code de la fonction publique : « Le fonctionnaire qui bénéficie d'une 

reconnaissance d'imputabilité au service d'un accident ou d'une maladie a droit au remboursement des 
honoraires médicaux et des frais directement entraînés par sa maladie ou son accident. » 

 
Ainsi : 
 
La collectivité propose donc d’avancer à l’agent les dépenses à engager dans le cadre de l’accident ci-

dessus référencé.  
 
Les prestations sont fixées dans les conditions décrites ci-dessous : 
 

Bénéficiaire 
Monsieur Christophe GAHAT  

3 impasse des Tisserands 
61440 ECHALOU 

Prestation Voir détails devis ci-joints 

Nature et montants TTC 

Consultation anesthésiste du 13.03.2026 :  
150 euros TTC 

Dépassement honoraires intervention du 05.05.2026 :  
410 euros TTC 

 
Total : 560 euros TTC 

 
Le Président décide de : 
 
PAYER à l’agent l’avance des frais de consultations et dépassements d’honoraires établis 

selon les devis ci-joints. 
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MARCHE PUBLIC N° 2026-031 RELATIF AUX TRAVAUX D’AMENAGEMENT DE L’ENTREE 
DE VILLE SUR LA COMMUNE DE LA SELLE LA FORGE 

LOT 1 : TERRASSEMENT – VOIRIE - ASSAINISSEMENT - EP ET EU 
AVENANT N° 2 

- 
26.05.2026 

 
Le lot 1 « terrassement / voirie / réseaux EP et EU » du marché public n° 2026-031 relatif aux travaux 

d’aménagement de l’entrée de ville sur la commune de la Selle La Forge a été notifié le 4 février 2026 à 
l’entreprise EIFFAGE sise à Flers pour un montant de 1.582.268,10 €. 

 
Par avenant n° 1 notifié le 23/03/2026, ce montant a été porté à 1.676.134,90 € HT. 
 
Les adaptations techniques suivantes sont apportées au projet : 
 
- Modification du profil en travers type 

- Suppression du caniveau coulé en place et ajout de conduite EP à l’axe 

- Uniformisation des largeurs des voiries et des stationnements 
 
Ces modifications entrainent une moins-value de 10.661,40 € HT soit une diminution du marché de -

0,64 % vis-à-vis du montant arrêté à l’avenant 1. 
 
Le montant du marché public s’élève désormais à 1.665.473,50 € HT (TVA à 20 %).  
 
Par conséquent, il est nécessaire de conclure un avenant au marché sur le fondement des articles 

L2194-1 et R2194-8 du Code de la Commande Publique.  
 
 
Le Président : 

 
DECIDE de signer l’avenant n° 02 au marché n° 2026-031 avec la société EIFAGE. 
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OFFICE DE TOURISME FLERS 
CONTRAT DE LOCATION LONGUE DUREE 

- 
26.05.2026 

 
Afin de proposer le paiement par carte bleue aux usagers de l’office de tourisme de Flers, un système 

de paiement électronique (TPE) est loué auprès de la société JDC aux conditions suivantes: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L
es 
éléments des services d’assistance de la société JDC SA sont décrits dans le contrat de location. 

 
 

Le Président : 
 

DECIDE  de signer le contrat de maintenance avec la Société JDC SA aux conditions ci-
dessus résumées. 

 
 
 
 
 
 

Contractant 

JDC SA 
ZAC Montagne Plus 

Rue de l’Avenir 
44 620 LA MONTAGNE 

Durée du contrat Longue Durée 

Services 
- Assistance téléphonique 
- Echange standard du matériel 
- Communications 3G illimitées 

Montant annuel de la maintenance 28,50 € HT/Mois 
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RENDEZ-VOUS DE L’ETE 
REPRESENTATION DU SPECTACLE « LES MOYENS DU BORD » 

DE LA COMPAGNIE CARNAGE PRODUCTION 
SAMEDI 18 JUILLET ET DIMANCHE 19 JUILLET 2026 

CONTRAT 
- 

26.05.2026 

 
Dans le cadre de la programmation des Rendez-vous de l’été 2026, Flers Agglo propose aux habitants 

de son territoire des spectacles de rue gratuits, du 4 juillet au 28 août 2026, principalement les samedis dans les 
communes de l’agglomération et les dimanches dans le parc du château de Flers. 

  
Le samedi 18 juillet à 18h à Athis de l’Orne et le dimanche 19 juillet à 15h30 à Flers, la Compagnie 

Carnage Production proposera son spectacle « Les moyens du bord », un duo théâtral burlesque. 
 
Ils sont apiculteurs et allaient réaliser leur rêve : une maison à la campagne. Arnaque, une fois sur 

place il n’y a rien à vendre. Déception qu’un café ne consolera pas. Sans argent et loin de chez eux, ils vont créer 
des numéros avec ce qu’ils ont sous la main, un cirque domestique et ménager pour récolter quelques sous. Ils 
sont idiots, dangereux, poétiques, maladroits, mais c’est avec conviction qu’ils donneront le meilleur… 

 
Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
CARNAGE PRODUCTIONS  

Le Bureau Au Château  
31460 Le Faget 

Prestation Spectacle « Les Moyens du Bord » 
Montant TTC 2.993,88 € TTC 

Date samedi 18 juillet à 18h à Athis de l’Orne    
dimanche 19 juillet à 15h30 à Flers  

Conditions 
Repas et hébergement pour 2 personnes du  

18 juillet 2026 midi au 20 juillet 2026 matin (repas du 
dimanche 19/07 soir en défraiement) 

 
Le Président : 

 
DECIDE  de signer le contrat de prestation annexé, conformément aux conditions exposées 

 ci-dessus. 
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RENDEZ-VOUS DE L’ETE 
REPRESENTATION DU SPECTACLE « MARIAGE FORCE » 

DE LA COMPAGNIE 800 LITRES DE PAILLE 
VENDREDI 28 AOUT 2026 

AVENANT AU CONTRAT INITIAL 
- 

26.05.2026 

 
Dans le cadre de la programmation des Rendez-vous de l’été 2026, Flers Agglo propose aux habitants 

de son territoire des spectacles de rue gratuits, du 4 juillet au 28 août 2026, principalement les samedis dans les 
communes de l’agglomération et les dimanches dans le parc du château de Flers. 

  
Par décision n° D1922 du 5 mars 2026, a été signé le contrat nécessaire à l’accueil de la Compagnie 

ci-dessous référencée pour deux représentations les 18 et 19 juillet prochains. 
 
Pour des raisons d’absence d’un des artistes qui ne peut pas être remplacé, la date est reportée au 

vendredi 28 août à 21h, en clôture des Rendez-vous de l’été. 
 
Il est donc nécessaire d’apporter une modification par voie d’avenant pour la date et le prix du cachet. 
 
Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
800 litres de paille 

16 RUE SADI CARNOT  
21340 NOLAY 

Prestation Spectacle « Le Mariage Forcé » 
Montant TTC 2.600 € TTC 

Date Vendredi 28 août à 21h à Flers 

Conditions Repas et hébergement pour 3 personnes du  
27 août 2026 soir au 29 août 2026 matin  

 
Le Président : 

 
DECIDE  de signer l’avenant au contrat de prestation annexé, conformément aux conditions 

exposées ci-dessus. 
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RENDEZ-VOUS DE L’ETE 
REPRESENTATION DU SPECTACLE « VENT D’OUEST » 

DE LA COMPAGNIE LES P’TITS BRAS 
DIMANCHE 16 AOUT 2026 

AVENANT AU CONTRAT INITIAL 
- 

26.05.2026 

 
Dans le cadre de la programmation des Rendez-vous de l’été 2026, Flers Agglo propose aux habitants 

de son territoire des spectacles de rue gratuits, du 4 juillet au 28 août 2026, principalement les samedis dans les 
communes de l’agglomération et les dimanches dans le parc du château de Flers. 

  
Dimanche 16 août à 17h30 à Flers, la Compagnie Les P’tits Bras proposera son spectacle de cirque 

aérien humoristique « Vent d’Ouest ». 
 
Pour des raisons de logistique et de régimes alimentaires particuliers, il a été décidé de défrayer tous 

les repas, hormis celui du dimanche midi des 6 artistes. 
 
Il est donc nécessaire d’apporter une modification par voie d’avenant notamment pour le défraiement 

des repas qui impactent le budget global. 
 
Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
Association Les P’tits Bras 

2 av. Rhin et Danube 
26150 Die 

Prestation Spectacle « Vent d’Ouest » 

Montant TTC 6.362,28 € TTC 

Date Dimanche 16 août à 17h30 à Flers  

Conditions hébergement pour 6 personnes les nuits du  
15 au 16 août 

 
Le Président : 

 
DECIDE  de signer l’avenant au contrat de prestation annexé, conformément aux conditions 

exposées ci-dessus. 
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MEDIATHEQUE DE BRIOUZE 
VENTE DE LIVRES ET REVUES 

ADULTES ET JEUNESSE 
- 

26.05.2026 

 
La Médiathèque de Briouze de l’Espace culturel du Houlme entretient l’actualité de ses collections en 

pratiquant un tri raisonné qui porte le nom de « désherbage » en bibliothéconomie. Lors de cette opération, les 
documents peu consultés, en mauvais état suite à une forte rotation de prêt ou bien qui n’ont pas trouvé leur 
public, sont écartés du libre accès. 

 
Après un passage, pour certains, dans les réserves (prêt indirect), les ouvrages et revues dont la 

direction valide finalement l’élimination des collections peuvent être vendus, donnés ou détruits (« pilon ») selon 
leur état et la décision du Conseil. 

 
La médiathèque propose donc d’organiser une vente de livres et revues du mardi  

9 juin 2026 au samedi 29 août 2026. 
 
Le Président :  
 
1 – AUTORISE la vente des livres (ainsi que les revues vendues par lot de 5) présentés dans 

la liste jointe. 
 
2 – FIXE le prix de vente unique à 0,50 €. 
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MEDIATHEQUE DE BELLOU EN HOULME 
DONS DE LIVRES 

ADULTE ET JEUNESSE 
- 

28.05.2026 

 
La Médiathèque de Bellou-en-Houlme entretient l’actualité de ses collections en pratiquant un tri 

raisonné qui porte le nom de « désherbage » en bibliothéconomie. Lors de cette opération, les documents peu 
consultés, en mauvais état suite à une forte rotation de prêt ou bien qui n’ont pas trouvé leur public, sont écartés 
du libre accès. 

 
Après un passage, pour certains, dans les réserves (prêt indirect), les ouvrages et revues dont la 

direction valide finalement l’élimination des collections peuvent être vendus, donnés ou détruits (« pilon ») selon 
leur état et la décision du Conseil. 

 
La médiathèque propose donc de donner ces livres à l’établissement All Livre, librairie solidaire. 
 
 
Le Président :  
 
AUTORISE le don des livres présentés dans la liste jointe, à l’établissement All Livre. 
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MISE A DISPOSITION D’UNE REMORQUE-SCENE 
CONVENTION 

- 
04.06.2026 

 
Flers Agglo s’est dotée de deux remorques scènes destinées à accueillir des manifestations de plein-

air (concerts, événements sportifs ou de loisirs…). Ces remorques sont utilisées principalement pour les 
manifestations organisées par Flers Agglo ou pour des manifestations dont Flers Agglo est partenaire. 

 
 Dans ce cadre, Flers Agglo propose de prêter à l’association des Amis de l’Etoile l’une de ses deux 

remorques-scènes de modèle Urbamobil (22m2) pour sa manifestation « Les feux de la Saint-Jean » prévue le 
samedi 30 juin 2026. 

 
Il est convenu que le bénéficiaire de la mise à disposition assurera l’acheminement aller et retour de la 

remorque depuis son lieu de remisage à Flers ; le bénéficiaire prendra la responsabilité de sa protection et de sa 
préservation depuis le rendez-vous de prise en charge jusqu’au rendez-vous de restitution. 

 
Cette mise à disposition est envisagée à titre gratuit comme forme de soutien à la manifestation. 
 
 
Le Président : 
 
DECIDE  de signer la convention de mise à disposition annexée, conformément aux conditions 

exposées dans celle-ci. 
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MEDIATHEQUE DE BELLOU EN HOULME 
EXPOSITION 

CONTRAT 
- 

04.06.2026 

 
Dans le cadre de ses animations, la Médiathèque de Bellou-en-Houlme accueillera l’exposition de 

Nathalie Guerrois du 4 septembre au 4 novembre 2026 avec un vernissage le 3 octobre à 11h.  
 
Elle proposera également une démonstration de création d’œuvre le samedi 24 octobre à 10h.  
 
Elle expose et anime bénévolement et participe en tant que citoyen à la vie de la médiathèque de 

Bellou-en-Houlme. 
 
 
Le Président : 
 
DECIDE DE SIGNER  le contrat avec Nathalie Guerrois conformément aux conditions 

exposées ci-dessus. 
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MEDIATHEQUE DE BELLOU EN HOULME 
EXPOSITION ET ATELIER 

CONTRAT 
- 

04.06.2026 

 
Dans le cadre de ses animations, la Médiathèque de Bellou-en-Houlme accueillera l’exposition d’Aline 

Teysseyre du 4 septembre au 4 novembre 2026 avec un vernissage le 3 octobre à 11h.  
 
Elle proposera également un atelier d’arts plastiques le samedi 24 octobre à 10h.  
 
Elle expose et anime bénévolement et participe en tant que citoyen à la vie de la médiathèque de 

Bellou-en-Houlme. 
 
 
Le Président : 
 
DECIDE DE SIGNER  le contrat avec Aline Teysseyre conformément aux conditions 

exposées ci-dessus. 
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FESTIVAL LES EXTRAVERTIES 
REPRESENTATIONS DE STREET COFFEE ET DE GROTTESC 

PAR LA COMPAGNIE RESCUE BRIDGE 
VENDREDI 15 ET SAMEDI 16 MAI 2026 

CONTRAT 
- 

04.06.2026 

 
Dans le cadre de la programmation du Festival Les Extraverties co-organisé par Flers Agglo et la CDC 

du Pays de Falaise, des concerts et des spectacles de rue complèteront les animations de pleine nature 
proposées tout au long du week-end du 14 au 16 mai 2026. 

 
Le vendredi 15 et le samedi 16 mai, la Cie Rescue Bridge proposera 2 représentations par jour de ses 

2 spectacles. « Street Coffee », un solo burlesque, et Grottesc », une déambulation axée sur les marionnettes à 
fils.  

 
Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
Rescue Bridge 

137 avenue Joliot Curie 
69005 LYON 

Prestation Street Coffee et Grottesc  

Montant TTC 3.000 € 

Date Vendredi 15 et samedi 16 mai 2026 
Commune de Pont d’Ouilly  

Conditions Repas et hébergement pour 4 personnes les 15 et 16 
mai 

 
 
Le Président : 

 
DECIDE  de signer le contrat de prestation annexé, conformément aux conditions exposées ci-

dessus. 
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MEDIATHEQUE DE FLERS 
CONCERT MUSIQUE PERSANE 

« LE CANTIQUE DES OISEAUX » 
CONTRAT 

- 
04.06.2026 

 
Dans le cadre des actions culturelles de la Médiathèque de Flers, il est programmé 1 représentation du 

spectacle de Sajad Kiani et Mahda Razzazi qui se déroulera suivant les conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
MUSIQUE EN ROUE LIBRE 
11, place de l’ancien rivage 

62000 ARRAS 

Prestation Concert de musique persane et danse contemporaine 
« Le cantique des oiseaux » 

Date Samedi 13 juin à 15h30 

Coût spectacle 900 € 

Défraiements transport 145 € 

Repas 42,80 € 

COUT TOTAL TTC 1.087,80 € 

 
Ces dépenses sont inscrites aux demandes budgétaires pour l’année 2026. 
 
Le Président : 
 
DECIDE  de signer le contrat avec le producteur Musique en Roue Libre conformément aux 

conditions exposées ci-dessus. 
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FETE DU LIVRE  
REMUNERATION DES AUTEURS ET INTERVENANTS  

DANS LE CADRE DE L’EDITION 2026 
CONTRAT 

- 
08.06.2026 

 
Pour la fête du livre 2026 qui a pour titre « A nos amours ! », les médiathèques de Flers Agglo invitent 

des auteurs et des intervenants pour différentes animations auprès des scolaires et du grand public.  
 
Elles ont fait appel à l’auteur(e) Praline GAY-PARA pour : 
 

Rencontres scolaires  6 
(2 journées « Charte » / rencontres) 

Signature sur le Salon 1 journée « Charte » / signatures 

 
Il convient de rémunérer la Compagnie PAVE VOLUBILE aux conditions suivantes : 
 

 
PAVE VOLUBILE 

8 square des Bouleaux  
75019 Paris 

Rencontres scolaires 1.029,28 € 

Signature sur le Salon 
1 journée 257,32 € 

TOTAL BRUT 1.286,60 € 

 
L’AUTEUR.E souhaitant être rémunéré.e en BRUT, il lui sera versé 1.286,60 €. 
 
Le Président décide de : 
 
SIGNER le contrat avec PAVE VOLUBILE conformément aux conditions exposées ci-dessus. 
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MISE A DISPOSITION D’UNE REMORQUE-SCENE 
CONVENTION 

- 
08.06.2026 

 
Flers Agglo s’est dotée de deux remorques scènes destinées à accueillir des manifestations de plein-

air (concerts, événements sportifs ou de loisirs…). Ces remorques sont utilisées principalement pour les 
manifestations organisées par Flers Agglo ou pour des manifestations dont Flers Agglo est partenaire. 

 Dans ce cadre, Flers Agglo propose de prêter à la commune d’Athis-Val-de-Rouvre l’une de ses deux 
remorques-scènes de modèle Urbamobil (22m2) pour la Fête de la musique de Ségrie-Fontaine prévue le mardi  
9 juin 2026. 

Il est convenu que le bénéficiaire de la mise à disposition assurera l’acheminement aller et retour de la 
remorque depuis son lieu de remisage à Flers ; le bénéficiaire prendra la responsabilité de sa protection et de sa 
préservation depuis le rendez-vous de prise en charge jusqu’au rendez-vous de restitution. 

Cette mise à disposition est envisagée à titre gratuit comme forme de soutien à la manifestation. 
 
Le Président : 
 
DECIDE  de signer la convention de mise à disposition annexée, conformément aux conditions 

exposées dans celle-ci. 
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MISE A DISPOSITION D’UNE REMORQUE-SCENE 
CONVENTION 

- 
08.06.2026 

 
Flers Agglo s’est dotée de deux remorques scènes destinées à accueillir des manifestations de plein-

air (concerts, événements sportifs ou de loisirs…). Ces remorques sont utilisées principalement pour les 
manifestations organisées par Flers Agglo ou pour des manifestations dont Flers Agglo est partenaire. 

 Dans ce cadre, Flers Agglo propose de prêter à la commune du comité des fêtes de La Sauvagère 
l’une de ses deux remorques-scènes de modèle Urbamobil (22m2) pour l’événement nommé « Fête de la 
musique » prévu le vendredi 19 juin 2026. 

Il est convenu que le bénéficiaire de la mise à disposition assurera l’acheminement aller et retour de la 
remorque depuis son lieu de remisage à Flers ; le bénéficiaire prendra la responsabilité de sa protection et de sa 
préservation depuis le rendez-vous de prise en charge jusqu’au rendez-vous de restitution. 

Cette mise à disposition est envisagée à titre gratuit comme forme de soutien à la manifestation. 
 
Le Président : 
 
DECIDE  de signer la convention de mise à disposition annexée, conformément aux conditions 

exposées dans celle-ci 
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DIRECTION DU DEVELOPPEMENT SOCIAL LOCAL 
SERVICE VIE DES FAMILLES - SORTIE EN FAMILLE ETE 2026 

CONTRAT 
- 

08.06.2026 

 
Cette sortie s’inscrit dans les objectifs du projet Familles des centres sociaux de Flers pour favoriser le 

lien social, le renforcement des relations parents-enfants et l’accès aux loisirs pour les familles, notamment les 
plus fragilisées. Elle constitue un temps collectif permettant aux parents d’échanger dans un cadre convivial, de 
valoriser leurs compétences parentales et de lutter contre l’isolement. Cette action contribue également à soutenir 
l’autonomie des familles et leur pouvoir d’agir, en cohérence avec les orientations de la CAF et de la politique de 
la ville. Un devis a été demandé pour 61 personnes. Le montant du devis sera réajusté selon le nombre exacte 
de participant (parents et enfants de plus de 95 cm). 

 
Il convient de rémunérer ces prestations aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire Parc d’attractions Ange Michel 
Prestation Sortie en familles été 2026 

Lieu 50730 Saint-Martin de Landelles 
Coût  1.110 € 
Date Le mercredi 22 juillet (départ 9 h-retour 18 h) 

Conditions Le groupe doit être composé de minimum 20 personnes pour 
bénéficier du tarif groupe. 

 
Le Président : 
 
DECIDE  d’accepter les conditions et de signer le contrat avec l’Ange Michel - 50730 Saint-

Martin de Landelles, conformément aux conditions exposées ci-dessus. 
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MISE A DISPOSITION D’UN LOCAL DE STOCKAGE 
LD LA PLANCHETTE A SAINT GEORGES DES GROSEILLERS 
SIGNATURE D’UNE CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE  

AVEC LES RANDONNEURS CYCLOTOURISTES DU VAL DE VERE 
ET FLERS CYCLISME 61 

- 
08.06.2026 

 
Flers Agglo dispose d’un ensemble foncier bâti d’environ 4 000 m² correspondant à une partie de 

l’ancien site de la Planchette. Sur cette propriété sont implantés plusieurs bâtiments servant principalement de 
lieu stockage à la collectivité.  

 
Les associations RCVV et Flers Cyclisme 61 nous ont fait connaître leurs besoins de stockage de 

matériel. 
 
Le projet associatif de ces deux structures confirme la volonté de répondre aux attentes du territoire en 

matière de développement touristique axé sur la thématique du vélo. 
 
Un des bâtiments situés à la Planchette correspond en tout point aux attentes des associations et 

pourrait faire l’objet d’une convention d’occupation précaire compte tenu de l’aléa induit par l’aménagement global 
du site de la Planchette, en cours d’élaboration. 

 
Il convient de signer une convention d’occupation à titre précaire, aux conditions suivantes : 
 

Contractants RCVV et Flers Cyclisme 61 

Dates du contrat Du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026 

Durée 
1 an  

(renouvelable par tacite reconduction dans la  
limite de 3 ans) 

Références 

Bâtiment de 450 m²  
sur la zone de La Planchette  

à Saint Georges des Groseillers 
Parcelle AM 155 

Montant  Redevance annuelle de 100 € soit 50 € par association 

 
Le Président décide : 
 
DE SIGNER une convention d’occupation à titre précaire avec les clubs RCVV et Flers Cyclisme 

61, dans les conditions décrites ci-dessus. 
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DÉCISION DE RECOURS À UN MARCHÉ SANS PUBLICITÉ  
NI MISE EN CONCURRENCE PRÉALABLE 

FOURNITURE, MAINTENANCE ET EVOLUTION DU PROGICIEL FINANCIER « ASTRE GF » 
- 

08.06.2026 

 
La Direction des Finances utilise le progiciel « Astre GF » depuis 2014 afin d'assurer la gestion 

budgétaire et comptable de la Ville et de Flers Agglo, incluant notamment le mandatement, le suivi des 
engagements ainsi que les interfaces avec les autres applications de la chaîne financière. 

 
La société Nexpublica, sise 4-10 Rue Mozart 92110 CLICHY (numéro Siren 938 435 039), propose une 

nouvelle version de ce logiciel, dénommée « Suite Finance », qui constitue l'évolution directe et exclusive du 
progiciel existant. Cette solution s'inscrit dans la continuité technique et fonctionnelle du système en place, en 
garantissant la reprise des données historiques, la conservation des paramétrages métiers et la compatibilité 
avec l'environnement applicatif existant. 

 
Le recours à un autre opérateur économique impliquerait une remise en cause complète du système 

d'information financier. Un tel changement entraînerait des difficultés techniques majeures, notamment en matière 
de migration et de sécurisation des données, d'interopérabilité avec les outils existants, ainsi que de continuité du 
service public. Il induirait également des coûts significatifs liés à la refonte des processus internes, à la 
reconfiguration des interfaces et à la formation des agents, ainsi que des délais de mise en œuvre incompatibles 
avec les exigences de continuité du service. 

 
 



Par ailleurs, la société Nexpublica dispose de droits d'exclusivité sur la solution « Suite Finance », tant 
en matière de propriété intellectuelle que de maintenance et d'évolution du logiciel. Elle est, à ce titre, la seule en 
mesure de fournir les prestations attendues dans des conditions garantissant la sécurité, la fiabilité et la continuité 
du système existant. 

 
Aucune solution alternative raisonnable ne permet de répondre au besoin de la collectivité sans 

engendrer des contraintes techniques et économiques disproportionnées. Dans ces conditions, les prestations ne 
peuvent être confiées qu'à un opérateur économique déterminé pour des raisons techniques et tenant à la 
protection de droits d'exclusivité. 

 
Le recours à une procédure de mise en concurrence apparaît dès lors inadapté et de nature à porter 

atteinte à la continuité du service public. 
 
Il résulte de ce qui précède que les conditions prévues à l'article R.2122-3 du Code de la commande 

publique sont réunies, justifiant le recours à un marché sans publicité ni mise en concurrence préalable. 
 
La ville de Flers et Flers Agglo ayant des besoins similaires dans ce domaine, la procédure sera 

menée dans le cadre du groupement de commandes mis en place par délibération n° 743 du Conseil Municipal 
de la Ville de Flers en date du 24 septembre 2012 et la délibération n° 1095 du Conseil Communautaire en date 
du 27 septembre 2012, dont la Ville de Flers est coordonnateur.   

 
Le marché est passé pour trois (3) ans fermes commençant à la date du 1er juin 2026. 
 
Ce marché est agencé comme suit : 
 
Prestation n° 1 Souscription au Service Applicatif 

Prestation n° 2 Assistance technique et fonctionnelle sur la Solution 

Prestation n° 3 Formation 
 
Le marché est conclu pour les montants suivants : 
 
 
Prestation 1 : Service applicatif 
 
Montant minimum, correspondant au noyau de gestion financière et à l'inventaire comptable : 

souscription annuelle de 47.500 € HT, soit un minimum de 142.500 € HT pour la durée totale du marché (3 ans). 
 
Pour ce montant minimum, la part Ville de Flers sur la durée totale du marché est de  

71.250 € HT, la part Flers-Agglo est de 71.250 € HT. 
 
 
Montant maximum, en cas de dépassement du nombre de mandats et de titres prévus au contrat : 

180.000 € HT pour la durée totale du contrat 3 ans, selon prix unitaires indiqués à l'annexe 2 du contrat. 
 
La part de chaque membre du groupement sera déterminée lors de l’émission des bons de 

commandes. 
 
 
Prestations 2 et 3 : Assistance technique et fonctionnelle, formations 
 
-  Pas de minimum 

-  Maximum de 60.000 € HT pour la durée totale du contrat (3 ans – Prestations 2 et 3 confondues), 
selon prix unitaires indiqués à l'annexe 2 du contrat 

 
La part de chaque membre du groupement sera déterminée lors de l’émission des bons de 

commandes. 
 
 
Le Président : 

 
1- DÉCIDE  de conclure un marché sans publicité ni mise en concurrence préalable sur le 

fondement de l'article R.2122-3 du Code de la commande publique, avec la 
société Nexpublica pour la fourniture, la migration, la maintenance et 
l'évolution de la solution « Suite Finance », dans le cadre du groupement de 
commandes constitué entre la Ville de Flers (coordonnateur) et Flers Agglo, 
dont la Ville de Flers est le coordonnateur. 

 
2- AUTORISE le Vice-Président en charge des finances et de la commande publique à 

signer le marché et les actes correspondants.  
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PROJET VALIDATION PLAN DE FINANCEMENT  
CREATION D’UN PARCOURS DE SANTE ET LUDIQUE INTERGENERATIONNEL AU MONT 

DE CERISY 
- 

08.06.2026 

 
Ce projet consiste à aménager un parcours santé et ludique sur une distance d’environ 1.2 km, avec 

quatorze stations d’activité. 
 
L’ensemble des installations est conçu dans le respect des normes environnementales et de sécurité 

en vigueur comprenant :  
 
 des modules d’exercices en bois naturel,  
 des panneaux explicatifs sur les exercices à réaliser et les bienfaits de l’activité physique, 
 un chemin balisé pour permettre une pratique en toute sécurité, 
 des espaces de repos et de convivialité, équipés de bancs et de points de vue sur le site naturel. 
 
Le cout total éligible Leader du projet serait de 59.644,74 € HT. 
 
Le plan de financement LEADER serait le suivant :  
 

Dépenses Montant € HT Recettes Montant 

Fourniture et installation 
d’agrès, et de panneau 
d’information 

59.644,74 € 
LEADER 40.000,00 € 

Autofinancement Flers  19.644,74 € 

Cout total  59.644,74 € HT Coût total  59.644,74 € 

 
Le Président décide de:   
 
1 - VALIDER  le plan de financement présenté. 
 
2 - SOLLICITER  une subvention de 40.000.00€ auprès de l’Europe, au titre du programme 

LEADER. 
 
3 - SIGNER toute pièce relative à ce projet. 
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ENTREE DE VILLE LA SELLE LA FORGE 
LA CONVENTION DE MANDAT N° 2025-008  

AVENANT N° 1 
- 

08.06.2026 

 
Par décision en date du 19 mai 2025, le Président a décidé de confier la conduite de l’opération 

d’aménagement de l’entrée de ville LA SELLE LA FORGE à la SHEMA, par le biais d’une convention de mandat 
de maîtrise d’ouvrage notifiée le 22 mai 2025. Cette convention confère à la SHEMA le pouvoir de représenter 
Flers Agglo au nom et pour son compte dans l’accomplissement de l’ensemble des actes juridiques relevant de la 
maîtrise d’ouvrage dans le cadre de cette opération.  

 
Les modalités du contrat de mandat passé avec la SHEMA étaient les suivantes : 
 

Numéro attribué à la consultation 2025FA008 

Mode de consultation Procédure adaptée ouverte - Article R2123-1 1° - 
Inférieure au seuil des procédures formalisées 

Attributaire 
SHEMA 

(SOCIETE HEROUVILLAISE D’ECONOMIE 
MIXTE POUR L’AMENAGEMENT) 

Nombre de lots Le marché n’est pas alloti eu égard à son objet (impossibilité 
d’allotir les prestations du marché) 

Durée du marché 

Le marché prend effet à sa date de notification au titulaire et 
prendra fin à l’achèvement de la mission du mandataire qui 

interviendra selon les conditions prévues à l’article 20 du contrat 
de mandat 

Date de notification Le 22/05/2025 

Montant du marché de mandat 67.500 € HT 



Le Président de Flers-Agglo, par décision en date du 19 mai 2025 a acté le programme et a arrêté à la 
somme de 2.250.000 € HT, valeur novembre 2024, l’estimation financière prévisionnelle des travaux de 
l’opération d’aménagement de l’entrée de ville sur la commune de LA SELLE LA FORGE.  

 
Par assimilation au coût d’opération qui est plus global (intégrant des postes d’études, d’honoraires, de 

frais divers), ce montant spécifique au poste des travaux a été reporté par erreur à l’article XVII. « Détermination 
du montant des dépenses à engager par le mandataire de la convention de mandat », ce qui nécessite d’être 
actualisé.  

 
En outre, après avoir finalisé les études de conception (au stade PRO), il s’est avéré que des éléments 

ont été réétudiés et affinés engendrant une augmentation de l’estimation prévisionnelle du budget travaux 
(gestion des eaux pluviales, structure de la voirie, etc…) alors établie au montant de 2.845.214 € HT hors aléas. 
En effet, celle-ci inclut des propositions d’aménagements supplémentaires qui ont été requises par le mandant 
visant à l’emploi d’enrobés qualitatifs pour marquer des séquences paysagères sur l’entrée de ville.   

 
De plus, une forte suspicion de présence de HAP dans des enrobés enfouis sous la structure de la 

voirie avait conduit la maitrise d’œuvre à provisionner dans l’estimatif travaux au stade PRO une enveloppe 
prévisionnelle de traitement spécifique de ces déblais en cas de pollution avérée. En conséquence, une 
délibération augmentant le budget d’opération a été prise en date du 11 décembre 2025 par le conseil 
communautaire.  

 
Au stade actuel du projet, il est nécessaire d’ajuster le bilan prévisionnel d’opération sur la base des 

résultats d’appel d’offres travaux qui ont été particulièrement favorables, permettant ainsi de revenir dans 
l’enveloppe prévisionnelle initiale d’opération.  

 
Il est donc proposé à travers cet avenant de préciser l’enveloppe prévisionnelle tenant compte de 

l’ensemble des dépenses, dont le mandataire a la gestion. 
 
D’autre part, le projet étant un projet d’aménagement et non de construction, il n’est pas obligatoire de 

souscrire aux contrats d’assurance « dommages-ouvrages », « tous risques chantiers » et « constructeurs non-
réalisateur ». A la demande du mandant, il est souhaité supprimer ces demandes de contractualisation 
d’assurances. 

 
 
Cet avenant ne présente pas d’incidence financière sur la rémunération du mandataire, celle-ci prenant 

la forme d’un prix global et forfaitaire quelque soit le coût d’opération.  
 
MODIFICATION DU BUDGET DE L’OPERATION : 
 
. Par cet avenant n° 1, l’alinéa 1 de l’article 5 du Contrat valant Acte d’Engagement et Cahier des 

Charges est modifié ainsi qu’il suit : 
 

« L’enveloppe financière prévisionnelle globale de l’opération hors rémunération du mandataire est 
de 2.412.500 € HT soit 2.895.000 € TTC hors rémunération du mandataire et frais de publicité 
suivant le bilan détaillé prévisionnel ci-joint ». 

 
ABROGATION DE L’OBLIGATION DE SOUSCRIRE A UN CONTRAT DE L’ASSURANCE : 
 
L’avenant 1 modifie les obligations du mandataire vis-à-vis des assurances à souscrire dans 

l’article XII- Assurances.  
 
Ainsi, la mention suivante est supprimée du contrat : 
 
« Le Mandataire s'engage à souscrire, au cas où il en aurait l'obligation conformément aux articles 

L241-1 et L 241-2 du Code des Assurances, une police de responsabilité décennale "constructeur non-réalisateur 
" (CNR).  

 
La Collectivité demande au Mandataire de souscrire une police d'assurance "dommages-ouvrage" 

pour son compte. […] 
 
La Collectivité demande au mandataire de souscrire une police d'assurance "Tous risques chantiers". » 
 
Abrogation de l’obligation de souscrire à une assurance « constructeur non-réalisateur », « dommage 

ouvrage » et « Tous risques chantier ».  
 
 
Le Président décide : 
 
1 - D’APPROUVER  l’avenant 1 à la convention de mandat n° 2025-008 relative à l’opération 

d’aménagement de l’entrée de ville sur la commune de LA SELLE LA 
FORGE, ainsi que tout acte afférent. 

 
2 - D’AUTORISER  la personne déléguée à la Commande Publique à signer tous les documents 

relatifs au projet. 
 


